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Objet : possible initiative de la Commission européenne sur les concessions 

Monsieur le Directeur, 

Le MEDEF prend acte de la volonté de la Commission européenne de poursuivre sa réflexion 

concernant une initiative sur les concessions et se réjouit que ce sujet délicat fasse l'objet d'une 

concertation associant pleinement les entreprises. 

A l'occasion de la précédente consultation lancée avant l'été, le MEDEF avait choisi de faire part de 

sa position sous la forme d'une lettre adressée aux autorités compétentes au sein de la DG Marché 

intérieur et services plutôt que de répondre au questionnaire. 

Il en est de même s'agissant du dernier questionnaire mis en ligne au mois d'août dernier qui appelle 

des réponses sectorielles. 

Le MEDEF souhaite donc, par la présente, préciser de façon générale sa position sur la possible 

initiative communautaire sur les concessions. 

Comme cela avait déjà été signalé dans sa position précédente, le MEDEF n'identifie pas de besoin 

particulier ou de problème justifiant une évolution législative communautaire d'ensemble sur le sujet. 

Surtout, le MEDEF tient à confirmer ne pas être demandeur de l'adoption d'une directive 

communautaire spécialement consacrée aux concessions de services, et plus largement, une 

modification du régime juridique existant. 
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En outre, il estime que les règles du Traité comme la jurisprudence de la Cour de Justice de l'Union 
Européenne en matière de concessions, définissent un cadre de règles d'attribution globalement 
satisfaisant au regard des principes de transparence et de mise en concurrence. 

Autrement dit, le cadre juridique applicable, aujourd'hui stabilisé, apparaît suffisant à ce stade et son 
évolution constituerait un bouleversement préjudiciable à l'ensemble des acteurs, élus locaux mais 
aussi secteur concurrentiel. 

En revanche, le MEDEF souhaite appeler vivement l'attention de la Commission sur les fortes 
inquiétudes ressenties par les opérateurs économiques en raison du développement du champ de la 
dérogation dite « in house » procédant à une fermeture croissante des marchés de construction ou de 
gestion des SIEG. En effet, cette possibilité offerte aux pouvoirs adjudicateurs de se soustraire aux 
règles de publicité et de mise en concurrence est interprétée de plus en plus largement par ces autorités 
publiques alors même que, comme toute exception, elle doit être interprétée strictement. Par ailleurs, 
les règles d'intervention des opérateurs « in house » sont loin d'être clarifiées, ce qui leur permet 
d'être présents sur les marchés en concurrence avec les opérateurs privés. 

Il faut rappeler que la situation « in house » constitue par nature une dérogation aux règles de publicité 
et de mise en concurrence. 

Tout durcissement des règles existantes en matière de concession accentuerait un effet d'éviction en 
faveur des solutions « in house », et n'aurait aucun effet positif quant à l'ouverture à la concurrence 
des marchés précités. 

Une éventuelle initiative législative visant, par exemple, la formalisation d'une publicité obligatoire 
pour les concessions de services serait en tout état de cause indifférente à cette question et serait 
inefficace pour permettre l'ouverture de ces marchés. 

Dans ces conditions, il est essentiel de rattacher le sujet des concessions aux principes essentiels et 
fondateurs de l'Union européenne à savoir le libre accès des opérateurs à la commande publique, 
l'égalité de traitement et le principe de non discrimination des candidats. 

Le MEDEF considère dès lors, s'agissant des concessions, que le problème ne se situe pas tant au 
niveau du cadre juridique existant qu'au niveau de la nécessité d'ouvrir les marchés à la concurrence 
en limitant la préoccupante extension du recours à l'exception « in house » et en vérifiant sa 
conformité aux règles en la matière. 

Vous remerciant pour l'attention que vous porterez à la présente, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Directeur, l'assurance de ma haute considération. 

Emmanuele Perron 
Présidente du Comité de la Commande publique 
du MEDEF 

Copie à : 

Monsieur Michel Barnier, Commissaire européen pour le marché intérieur et les services 
Madame Kerstin Jorna, Chef de cabinet (faisant fonction) 


